
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 26 février 2026 à 18h00 
 

Ordre n°2 - DÉLIBÉRATION N° DC2026-02-002 
 

Compte rendu des décisions prises par la Présidente et le Bureau en vertu des 
délégations qui leur ont été données par le conseil de communauté en dates du 

16/11/2023, du 28/05/2024 et du 18/03/2025 et informations en matière de 
contentieux et litiges  

Date de convocation : 20 février 2026 

L'an deux mille vingt-six, le vingt-six février à dix-huit heures, les membres du Conseil de la 
Communauté de Communes « Vallée de l’Ubaye Serre-Ponçon » se sont réunis dans la salle 
de réunions de la maison de la vallée sous la présidence de Mme Elisabeth JACQUES, Présidente. 

Nombre de conseillers :  

En exercice : 26  

Présents : 15 

Absent(s) : 11  

- dont suppléé(s) : 0  

- dont représenté(s) : 2 

 Résultat du vote : 

Votants : 17 

- dont « pour » : 17 

- dont « contre » : 0 

- dont « abstentions » : 0 

PRESENTS :  
Mmes BARDIN Régine, DONNEAUD Chantal, GARCIER-RICHAUD Hélène, JACQUES Elisabeth, 
OKROGLIC Dominique, PIGNATEL Agnès et REYNAUD Sandra  

MM BOUGUYON Yvan, CAPEL Denis, FORTOUL Jacques, MILLION-ROUSSEAU Daniel, OLIVERO 
Albert, PELLOUX Jacques, REYNAUD Frédéric et TRON Jean-Michel. 

ABSENTS EXCUSES :  
Mmes ALLEMANDI Florence, BANCILLON BOË Fabienne et BODIGUEL OCCELLI Chloé (pouvoir 
à FORTOUL Jacques). 

MM. BARNEAUD Christophe, GASTON Arnaud (pouvoir à CAPEL Denis), ISOARD Bernard  

ABSENT(S) :  
Mme BLATTMANN Sabine, GARCIER BALLADUR Clarisse, MATTERA Wendy  
MM. FRANQUEBALME Jean-Pierre, ORTUNO Miguel 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Mme BARDIN Régine. 
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Ordre n° 2 

Classification ACTES : 5.4 Délégation de fonctions  

DÉLIBÉRATION N°DC2026-02-002 

Objet :  Compte rendu des décisions prises par la Présidente et le Bureau en 
vertu des délégations qui leur ont été données par le conseil de 
communauté en dates du 16/11/2023, du 28/05/2024 et du 18/03/2025 et 
informations en matière de contentieux et litiges 

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours contentieux pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois devant le 

tribunal administratif de Marseille 31, rue Jean-François LECA - 13002 MARSEILLE à compter de sa publication et de sa 

notification au Représentant de l’État dans le département. Le Tribunal Administratif de Marseille peut également être saisi de 
manière dématérialisée via l’application « Télérecours Citoyens » accessible depuis le site internet www.telerecours.fr. 

Le Conseil communautaire,  

VU l’article L.2122-23 du CGCT, transposable aux EPCI en vertu de l’article L. 5211-1 du 
même code, disposant que la Présidente doit rendre compte des décisions qu’elle a prises en 
vertu des compétences qui lui ont été déléguées par le conseil communautaire ; 

VU ses délibérations n°2023/176 du 16 novembre 2023, n°2024/71 du 28 mai 2024 et 
n°DC2025-03-039 du 18 mars 2025 portant délégations de pouvoir du conseil communautaire 
à la Présidente et au Bureau de la CCVUSP ;  

M. Jean-Michel TRON, 1er vice-président, invite les membres du conseil communautaire à 
prendre connaissance des décisions prises par la Présidente et le bureau communautaire 
telles que listées dans le relevé de décisions annexé à la présente délibération,  

VU le relevé de décisions ci-annexé ; 

 

Sur proposition de M. Jean-Michel TRON, 1er vice-président, 

 

• PREND ACTE des décisions prises par la Présidente et par le Bureau communautaire, 
telles que présentées dans le relevé de décisions annexé à la présente délibération. 

 
 
 

Ainsi fait et délibéré en séance, les jour, mois et an que ci-dessus. 
Pour extrait certifié conforme,  
La Présidente,  
Mme Elisabeth JACQUES. 

Signature  
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION N°DC2026-02-002 

Relevé des décisions prises par la Présidente et le Bureau en vertu des délégations 
qui leur ont été données par le conseil de communauté et informations en matière 
de contentieux et litiges 
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I.  DECISIONS DE LA PRESIDENTE 

A. En matière de finances et de comptabilité publique 

B. En matière de commande publique 

➢ Pour la CCVUSP 

DATE OBJET MONTANT TIERS 

11/08/2025 

Avenant - Suppression prestation de percement et 

ajouts acrotère démontage placo VMS repli chantier 

– Régularisation de l’information à faire aux élus 

1 410,58 € HT SARL Subat 

05/12/2025 
Convention de raccordement définitif - STEP Rioclar – 

Méolans-Revel 
7 338,04 € HT ENEDIS 

05/12/2025 

 

Avenant - Changement de baignoires et mécanisme 

de plomberie robinet et chasse d'eau – Maison des 

services et des solidarités 

1 941,14 € HT Sté Therma GED 

05/12/2025 

 

Avenant - Fourniture et pose d'un châssis bois 

coulissant accueil dp04 bât 18 MSS 
1 248,23 € HT Menuiserie Charles 

12/12/2025 

 

Avenant - Intégration à la maitrise d'Œuvre de 

l'étude de carrossage du cheminement de visite de la 

Batterie des Caurres 

17 640,00 € HT 

 
Cabinet Hydrétudes 

12/12/2025 

 

Avenant - Retrait du lot Etanchéité de la pose des 

couvertines sur bât 18 Maison des services et des 

solidarités, modification des chevêtres de charpente 

pour pose de fenêtres de toit bâtiment 18 MSS 

- 312,00 € HT 

 
Sté Alpha Services 

16/12/2025 

 

Avenant - Plus-value sur lot Façade ITE pour la pose 

des couvertines sur Bât 18 Maison des services et 

des solidarités et changement des descentes des 

eaux pluviales 

4745,67 € HT 

 

Alpes rénovation 

confort 

16/12/2026 

 

Avenant - Sécurisation et comblement d'un aqueduc 

sous voirie pour réseau eau pluviale réfection 

traversée voirie  

10 602,70 € HT 

 

Eiffage  

 

DATE OBJET MONTANT TIERS 

12/12/2025 
Régie Ubaye Ski - Fixation tarifs goodies Hiver 2025/2026 

Cf décision n° DP2025_FI/022 

31/01/2026 
Convention de partenariat dans le cadre d'un soutien à 

la formation forestière 
A titre gracieux 

Lycée 
Carmejane 

16/12/2025 Souscription d’un emprunt pour la StEp de Rioclar  700 000 € 
Banque des 
Territoires 

16/01/2026 
Virement de crédits de chapitre à chapitre section 

investissement Budget principal, pour paiement TAD 
9 200 € TTC - 

18/02/2026 
Mise en place d'un nouveau tarif à la tonne pour les 

plastiques rigides déposés en déchetterie 
100€ HT / tonne -  

18/02/2026 
Régie Ubaye Ski - Fixation des tarifs hiver 2025/2026 : « closing »  

Cf décision n°DP2026_FI/003 
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03/02/2026 

Avenant - Prolongation du marché de maîtrise 

d’œuvre pour le confortement et l’augmentation du 

niveau de protection de la digue de Péous à Jausiers. 

0,00 € 
Mandataire : 

HYDRETUDES 

➢ Pour la régie Ubaye Ski 

DATE OBJET MONTANT HT TIERS 

22/11/2025 Débroussaillage pistes de ski          5 150,00 €  
ALPES MONTAGNE 

SERVICES 

11/12/2025 Achat Kit flèche à neige - PIDA          8 798,20 €  ALSETEX 

12/12/2025 Achat Cartes One Way PVC (supports)        13 140,00 €  TEAM AXESS 

12/12/2025 
Avenant – Remplacement compresseur et 

agencement salle des machines – Super Sauze 
- 18 063,30 € TECHNO ALPIN 

C. En matière de domanialité 

DATE OBJET MONTANT TIERS 

06/02/2026 
Mise à disposition d'un véhicule à un agent de 

la CCVUSP 
A titre gracieux Tiers privé 

10/02/2026 
Bail de location appartement non-meublé de 

l’ancien contre de secours – 9, av de Nice - 
Barcelonnette 

Loyer : 642 € / mois 
Charges : 117,50 €/mois 

Tiers privé 

II. DÉCISIONS DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 

N° 
décision 

Date Thématique Objet 

DB2026/02 13/02/2026 Partenariats 
Réponse au 4e appel à projets simples, volet 2, du 

programme Interreg VI-A France-Italia ALCOTRA 

 

III. INFORMATIONS CONCERNANT LES CONTENTIEUX ET LITIGES EN COURS  

CONTENTIEUX ADMINISTRATIF 

Parties Type de recours  Objet de l'affaire - Tribunal saisi 
Avancement  

Avocat mandaté 

CCVUSP / 
…. 

Plein contentieux 

Demande d’homologation d’un protocole 
d’accord conclu entre la CCVUSP et la société 

……….. la société ………… Mme ……….., Mme 
…………… Mme…… Mme ………..et la société …….. 

Cour Administrative d’Appel de Marseille 

Rejet de la demande 
d’homologation par arrêt 
de la CAA n°23MA00771. 

Cabinet Itinéraires 
avocats 
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